
Plan de formation
TMD - Forêt

Élaborée pour le secteur de la forêt, notre formation présente les obligations règlementaires concernant 
le transport de marchandises dangereuses. Les participants en apprendront sur les différentes classes de 
marchandises ainsi que sur les rôles, responsabilités et obligations de chacun des intervenants. Puisque 
plusieurs exemptions règlementaires s’appliquent aux marchandises qui sont transportées en forêt, nous 
avons conçu un module spécifiquement sur le sujet. Notre formation est conforme au règlement fédéral et 
permettra aux travailleurs de recevoir le certificat de formation exigé par Transports Canada.

Objectif général

Développer les compétences et les habiletés nécessaires pour assumer les responsabilités en matière de  
manutention, de demande de transport et de transport des marchandises dangereuses.

Objectifs spécifiques

•	 Classifier les marchandises dangereuses
•	 Identifier les exigences du document  

d’expédition
•	 Appliquer les types et les règles générales  

d’utilisation des indications de danger
•	 Mettre en oeuvre les étapes à suivre lors d’un 

rejet accidentel

Méthodes pédagogiques

•	 Exposés théoriques et discussions

Clientèle visée  
Nombre total de participants : 12

•	 Responsables du dossier TMD / environnement
•	 Magasiniers, acheteurs, responsables des  

documents d’expédition et des manifestes
•	 Manutentionnaires et transporteurs
•	 Superviseurs
•	 Gardiens

Éléments de contenu

•	 Types de marchandises dangereuses
•	 Lois et règlements concernant le TMD
•	 Documents d’expédition
•	 Exemptions et leurs effets sur le RTMD
•	 Règles de sécurité générales et spécifiques 

lors du chargement, du déchargement et du 
transport

•	 Règles pour le transport d’un réservoir ou 
d’une bouteille de gaz

•	 Indications de danger
•	 Rôles et responsabilités des intervenants
•	 Rapport de rejets et rejets appréhendés

Méthodes d’évaluation

•	 Questionnement pendant la formation
•	 Examen théorique

Durée

•	 En entreprise : 3 heures
•	 À distance : 3 heures
•	 En autoformation sur MATIS : 45 minutes

En entreprise

À distance
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